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Date:  
NOTA : Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques de la réalisation tant en ce qui concerne les dimensions que l'équipement. Les surfaces sont approximatives. Les retombées, 
soffites, faux plafonds sont préfigurés à titre indicatif et peuvent être modifiés pour des raisons techniques.

Les éléments de mobilier (meubles,appareils ménagers, éviers...) sont présentés à titre indicatif, seuls les appareils sanitaires sont fournis. Les hauteurs indiquées ainsi que les différences altimétriques entre intérieurs et terrasses étanchées 
sont non-contractuelles.

CHARTRES
8 Boulevard du Maréchal Foch

28 000 CHARTRES

N°LOT NIVEAUBAT. TYPE

Indice: D 

03 Boulevard Calliéni - 92130 
Issy Les Moulineaux

NOM SURFACE

Plan de repérage

Les Reflets de l'Eure SCCV Caserne

BAT A 04A401 T4

21/11/24

Séjour 31.88 m²

Cuisine 8.53 m²

Entrée 4.58 m²

Chambre 1 15.15 m²

Chambre 2 14.30 m²

Chambre 3 12.15 m²

Sde 1 7.12 m²

Sde 2 4.10 m²

WC 1.71 m²

Dgt 5.88 m²

Pl 2 4.90 m²

Cellier 1. 3.36 m²

Cellier 2. 1.67 m²

115.33 m²

Terrasse 36.51 m²

Terrasse 12.07 m²

Cellier Ext. 0.86 m²

49.44 m²

N

0 2 4m

TOTAL TERRASSES

TOTAL LOGEMENT


	Sheets (Feuille)
	A01 - PV_A001
	A02 - PV_A002
	A03 - PV_A003
	A04 - PV_A004
	A11 - PV_A101
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	C33 - PV_C303
	C34 - PV_C304
	C41 - PV_C401
	C42 - PV_C402


